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Au moment où la dénonciation par le Cabinet
de Paris au 1er décembre prochain, de la Convention

de Commerce du 8 juillet 1929 oblige la
France et la Suisse à entamer des négociations
pour la révision de leur statut contractuel, il n'est
pas sans intérêt de jeter un coup d'oeil rétrospectif

sur le développement des relations commerciales
franco-suisses au cours des quarante

dernières années.

1° Mise en vigueur
du tarif des douanes françaises (1892)

Au mouvement libre-échangiste qui caractérisa
en matière économique le Second Empire,
succéda en France un revirement protectionniste qui
aboutit à une étape décisive de la politique
douanière. Le vote de la loi douanière de 1892t avec le
système du double tarif marqua l'abandon du
système des traités de commerce et le passage de
la France à un régime protectionniste caractérisé.
Quelque temps auparavant, le Gouvernement,
pour avoir les mains libres, avait pris soin de
dénoncer tous les traités de commerce y compris la
convention franco-suisse de 1882 qui expirait en
1892. Le système du double tarif comprend un
« tarif général », tarif de droit commun applicable

en l'absence de traités commerciaux et un

« tarif minimum » réservé aux pays qui accordent
aux produits français des avantages corrélatifs et
font bénéficier les marchandises françaises de
leurs tarifs les plus réduits (loi du 11 janvier
1892).

Les droits inscrits au tarif minimum étant
sensiblement plus élevés encore que ceux dont
bénéficiait la Suisse avant 1892, la France accepta de
négocier avec sa voisine certaines dérogations à
ce tarif minimum pour les positions intéressant
particulièrement les industries exportatrices suisses.

Ces négociations conduisirent à la conclusion
d'une convention de commerce qui, ratifiée par
les Chambres fédérales, fut malheureusement
rejetée par le Parlement français.

2° Rupture douanière franco-suisse
(1893 à 1895)

Ainsi éclata, le 1er janvier 1893, une guerre
douanière entre la France et la Suisse. Le tarif
général français fut appliqué aux importations
suisses en France, ce qui amena la Suisse, à titre
de représailles, à appliquer aux produits français
un régime différentiel presque prohibitif.

Nous vîmes ainsi la valeur des importations
françaises en Suisse tomber de 180 milions de
francs suisses en 1892 à 112 milions en 1893, soit


	[Impressum]

